
La délégation du personnel peut-elle s'opposer à un dispositif de
surveillance ?

Réponse courte

La délégation du personnel dispose de pouvoirs différenciés selon le type de surveillance. Pour certaines finalités

(sécurité/santé des salariés, contrôle de production pour déterminer le salaire exact, organisation du travail en horaire

mobile), elle bénéficie d'un droit de codécision avec l'employeur selon les articles L.261-1 et L.414-9 du Code du

travail. Pour les autres finalités, elle dispose d'un droit de consultation obligatoire et peut demander un avis

suspensif de la CNPD dans les 15 jours. Le non-respect de ces procédures constitue une infraction pénale

passible de 8 jours à 1 an d'emprisonnement et de 251 à 125.000 euros d'amende (Art. L.261-2).

Définition

Le dispositif de surveillance désigne tout système technique permettant la surveillance des salariés sur leur lieu

de travail au sens de l'article L.261-1 du Code du travail. Cela inclut la vidéosurveillance, la géolocalisation, le

monitoring informatique, le contrôle des communications et tout autre système de contrôle technique de

l'activité professionnelle. La délégation du personnel représente les intérêts collectifs des salariés et exerce des

attributions consultatives (L.414-3) ou de codécision (L.414-9) selon les domaines concernés.

Conditions d’exercice

L'introduction d'un dispositif de surveillance est soumise à des conditions cumulatives différentes selon la finalité :

Pour toutes les surveillances (L.261-1) :

Information collective obligatoire de la délégation du personnel

Information individuelle de chaque salarié concerné (articles 12-13 RGPD)

Finalité légitime parmi les bases légales de l'article 6 RGPD

Principe de proportionnalité et nécessité démontrée

Analyse d'impact RGPD si risque élevé (article 35)

Surveillances soumises à CODÉCISION (L.261-1 + L.414-9) :

Sécurité et santé des salariés : accord obligatoire délégation

Contrôle de production pour déterminer le salaire exact : codécision requise

Organisation du travail selon l'horaire mobile : décision commune obligatoire

Autres surveillances (consultation L.414-3) :
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Protection des biens de l'entreprise : consultation obligatoire

Contrôle du processus de production (machines uniquement) : avis délégation

Modalités pratiques

Procédure de consultation (tous cas) :

Transmission d'une documentation complète sur le projet à la délégation

Information collective préalable détaillée (finalité, modalités, conservation)

Délai minimum pour examen par la délégation

Possibilité de demande d'avis CNPD dans les 15 jours (effet suspensif)

Procédure de codécision (finalités spécifiques) :

Réunion formelle employeur-délégation (L.414-9)

Recherche d'accord obligatoire entre les parties

Procès-verbal des discussions et décisions

Impossibilité pour l'employeur de passer outre en cas de désaccord

Médiation possible via l'ITM en cas de blocage

Documentation obligatoire :

Description détaillée des modalités de mise en œuvre

Finalité précise et justification de nécessité

Durée ou critères de conservation des données

Engagement formel de non-utilisation pour autres finalités

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Identifier précisément la finalité pour déterminer le régime applicable (consultation vs codécision)

Impliquer la délégation dès la conception du projet

Privilégier le dialogue pour éviter les blocages en cas de codécision

Documenter scrupuleusement chaque étape de la procédure

Former les managers aux différents régimes de consultation/codécision

Prévoir des solutions alternatives en cas d'opposition de la délégation

Pour les délégations du personnel :
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Connaître précisément leurs pouvoirs selon la finalité de surveillance

Exercer systématiquement le droit de demande d'avis CNPD si doutes

Documenter leurs observations et oppositions motivées

Utiliser l'effet suspensif pour étudier approfondir les dossiers

Consulter des experts en protection des données si nécessaire

Négocier des garanties renforcées lors des codécisions

Dialogue social constructif :

Rechercher le consensus par la négociation pour les codécisions

Mettre en place des comités de suivi périodiques

Évaluer conjointement l'efficacité et la proportionnalité des dispositifs

Prévoir des mécanismes de révision et d'amélioration continue

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 : Conditions de surveillance des salariés et régimes applicables

Art. L.261-2 : Sanctions pénales (8 jours à 1 an + 251 à 125.000€ d'amende)

Art. L.414-3 : Attributions consultatives de la délégation du personnel

Art. L.414-9 : Procédure de codécision pour domaines spécifiques

Art. L.211-8 : Dispositions complémentaires sur la codécision

Art. L.423-1 : Ancienne réglementation comité mixte (référence historique)

Règlement européen :

RGPD articles 5, 6, 12-13, 30, 35 : Protection des données personnelles

Article 88 RGPD : Traitements dans le contexte de l'emploi

Autorités compétentes :

CNPD : Avis préalables et contrôle conformité RGPD

ITM : Médiation et contrôle respect Code du travail

La distinction entre consultation et codécision est cruciale : l'employeur peut passer outre un avis consultatif défavorable, mais ne

peut pas mettre en œuvre une surveillance soumise à codécision sans l'accord de la délégation. Le non-respect de ces procédures

expose à des sanctions pénales sévères et peut entraîner la nullité du dispositif de surveillance. La CNPD et l'ITM exercent un

contrôle actif de ces obligations.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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